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(54) Panneau de clôture assemblé sans soudure et clôture et kit comportant un tel panneau

(57) L’invention concerne un panneau de clôture non
soudé comprenant au moins une lisse supérieure (12)
et une lisse inférieure, et au moins un élément de rem-
plissage (13) de panneau de clôture comportant au
moins deux parties reçues chacune dans un trou corres-
pondant ou traversant une ouverture correspondante
d’une lisse. Selon l’invention,
- au moins lesdites deux parties de chaque élément de
remplissage (13) comprennent au moins un orifice dé-
bouchant à ses deux extrémités et recevant une portion
de la tige d’une agrafe (17) en définissant ainsi un en-
semble orifice/agrafe (17),
- au moins une des extrémités de l’ouverture ou l’extré-
mité débouchant du trou de ladite lisse destinés à rece-

voir une partie dudit élément de remplissage (13) com-
prenant l’ensemble orifice/agrafe (17), a des dimensions
autorisant le passage dudit ensemble pour son logement
dans la lisse correspondante,
- ledit panneau comprenant pour chacune de ces extré-
mités dont les dimensions sont supérieures à celles dudit
ensemble orifice/agrafe (17), une pièce de liaison (18)
reçue au moins en partie dans l’ouverture ou le trou cor-
respondant pour empêcher le retrait dudit ensemble par
ladite extrémité correspondante, et au moins les extré-
mités libres de certaines desdites lisses sont creuses
pour recevoir une extrémité d’un organe d’assemblage
d’un bord du panneau à un poteau de clôture.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention a trait à un panneau de
clôture réalisé sans aucune soudure.
[0002] La présente invention vise plus particulièrement
à perfectionner et simplifier l’assemblage de panneaux
de clôture du type constitués d’au moins une traverse
supérieure, une traverse inférieure et d’une pluralité de
barreaux, chacun de ces barreaux étant supporté de ma-
nière individuelle par les traverses.
[0003] La présente invention concerne encore une clô-
ture équipée d’au moins un tel panneau.

Arrière-plan technologique

[0004] On connaît des clôtures comprenant des po-
teaux entre lesquels sont fixés des panneaux de clôture,
ce type de clôture servant à matérialiser une séparation
entre deux parcelles ou à délimiter un espace clos, est
bien connu.
[0005] Les panneaux de clôture qui résultent généra-
lement de l’assemblage par soudure d’une pluralité d’élé-
ments individuels, sont typiquement de grandes dimen-
sions et lourds.
[0006] Ils sont, par conséquent, difficiles à manipuler
pour un opérateur non qualifié.
[0007] En outre, le transport de ces panneaux de clô-
ture nécessite, en raison de leur encombrement, un vé-
hicule de transport approprié ainsi qu’un moyen de char-
gement/déchargement adapté.
[0008] Il en résulte un surcoût non négligeable pour le
propriétaire d’un terrain à délimiter.
[0009] De plus, ces panneaux de clôture sont de di-
mensions standardisées, leur hauteur pouvant être va-
riable, pour offrir des prix attractifs. Aussi, la pose du
dernier panneau de clôture peut nécessiter un ajuste-
ment de sa dimension longitudinale, ce dernier ne pou-
vant être placé en entier.
[0010] Or, cet ajustement des dimensions du panneau
de clôture peut s’avérer difficile à réaliser pour un opé-
rateur non qualifié en raison des outils tels qu’une meu-
leuse, nécessaires à cet ajustement.
[0011] On observe également que la pose d’une clô-
ture peut nécessiter une préparation du terrain en vue
de son aplanissement.
[0012] Ainsi, lorsque le terrain présente une forte pen-
te, il peut être nécessaire de travailler en escalier.
[0013] Or, cette préparation préalable du terrain est
consommatrice de temps et peut s’avérer laborieuse
augmentant d’autant le coût d’édification de la clôture.
[0014] En outre, on constate que les panneaux d’une
clôture dressée sur un terrain en pente, ne peuvent suivre
la pente de ce terrain sur toute leur longueur.
[0015] Des ouvertures apparaissent, en conséquence,
entre le profil du terrain et l’extrémité inférieure des pan-
neaux autorisant le franchissement de la clôture.

[0016] De surcroît, il existe un besoin urgent pour un
panneau de clôture dont la fixation à un poteau de clôture
à encoches autorise une orientation angulaire de ce pan-
neau par rapport au poteau de clôture.

Objet de l’invention

[0017] La présente invention vise à pallier ces divers
inconvénients de l’art antérieur en proposant un panneau
de clôture, simple dans sa conception et dans son mode
opératoire, économique et pouvant être assemblé sans
aucune soudure et sur site, par une seule personne non
qualifiée avec un minimum d’outils.
[0018] Un autre objet de la présente invention est un
panneau de clôture dont les bords puissent être montés
entre deux poteaux sur tout type de terrain, notamment
des terrains en pente, et selon des configurations de
montage différentes.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0019] A cet effet, l’invention concerne un panneau de
clôture non soudé comprenant au moins une lisse supé-
rieure et une lisse inférieure, et au moins un élément de
remplissage de panneau de clôture comportant au moins
deux parties traversant chacune une ouverture corres-
pondante d’une lisse et/ou reçues dans un trou corres-
pondant d’une lisse, ledit trou débouchant à une seule
de ses extrémités.
[0020] Selon l’invention,

- au moins lesdites deux parties de chaque élément
de remplissage comprennent au moins un orifice dé-
bouchant à ses deux extrémités, recevant une por-
tion de la tige d’une agrafe en définissant ainsi un
ensemble orifice/agrafe,

- au moins une des extrémités de l’ouverture ou l’ex-
trémité débouchant du trou de ladite lisse destinés
à recevoir une partie dudit élément de remplissage
comprenant l’ensemble orifice/agrafe, a des dimen-
sions autorisant le passage dudit ensemble pour son
logement dans la lisse correspondante,

- ledit panneau comprenant pour chacune de ces ex-
trémités dont les dimensions sont supérieures à cel-
les dudit ensemble orifice/agrafe, une pièce de
liaison reçue au moins en partie dans l’ouverture ou
le trou correspondant pour empêcher le retrait dudit
ensemble par ladite extrémité correspondante, et

- au moins les extrémités libres de certaines de ces
lisses sont creuses pour recevoir une extrémité d’un
organe d’assemblage d’un bord du panneau à un
poteau de clôture.

[0021] Les ouvertures des lisses sont donc des trous
débouchant de part et d’autre de ces lisses de manière
à assurer le passage de la partie allongée de l’élément
de remplissage au travers de l’ouverture correspondan-
te. Bien entendu, les extrémités de certaines de ces
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ouvertures peuvent ne pas être placées exactement en
vis-à-vis compte tenu par exemple de la forme cintrée
de la portion du barreau introduit dans cette ouverture.
[0022] Un trou d’une lisse non débouchant à une de
ses extrémités est donc un trou non traversant, encore
appelé trou borgne.
[0023] On entend par "dimensions de l’extrémité de
l’ouverture ou du trou supérieures à celles de l’ensemble
orifice/agrafe", qu’au moins une des dimensions de cette
extrémité est supérieure à celle correspondante de cet
ensemble de manière à autoriser le passage de cet en-
semble par cette extrémité.
[0024] De préférence, les lisses sont creuses sur toute
leur longueur ce qui facilite leur fabrication et allège le
panneau.
[0025] Le panneau de clôture résulte donc d’un as-
semblage d’éléments individuels initialement séparés et
peut donc être transporté ou stocké aisément en raison
du faible encombrement de ces éléments. Dans un mode
de mise en oeuvre purement illustratif de l’invention, l’élé-
ment de remplissage du panneau étant un barreau, une
pluralité de barreaux peut être stockée ou transportée
en fagot.
[0026] Un tel panneau de clôture peut dés lors être
transporté non assemblé dans un véhicule léger et auto-
rise le mélange d’éléments individuels réalisés dans des
matériaux différents et/ou des formes différentes et/ou
des couleurs différentes.
[0027] Le panneau de clôture de la présente invention
autorise encore un montage sur un muret.
[0028] Dans différents modes de réalisation de ce pan-
neau de clôture, la présente invention concerne égale-
ment les caractéristiques suivantes qui devront être con-
sidérées isolément ou selon toutes leurs combinaisons
techniquement possibles :

- ladite agrafe est une goupille ou une cheville,
- les extrémités supérieure et inférieure d’au moins

certaines ouvertures sont identiques ou sensible-
ment identiques.

De préférence, chaque extrémité de chacune de ces
ouvertures reçoit une pièce de liaison de manière à in-
terdire le retrait de l’ensemble orifice/agrafe par le haut
ou par le bas de la lisse.
Avantageusement, les lisses du panneau de clôture ne
présentant pas de trou borgne, toutes les ouvertures sont
identiques aux tolérances de fabrication près et reçoivent
une pièce de liaison à chacune de leurs extrémités.

- certaines desdites ouvertures présentent une sec-
tion droite le long de la dimension longitudinale des
lisses qui est de forme évasée telle que tronconique.

Alors qu’une extrémité de ces ouvertures présente au
moins une de ses dimensions supérieure à celles de l’en-
semble orifice/agrafe, l’autre extrémité de ces ouvertures
est, par exemple, de dimensions égales ou sensiblement

égales à celles du barreau.
L’assemblage de ladite partie dudit élément remplissage
de panneau et de la lisse comportant au moins une telle
ouverture est alors unidirectionnel.

- ladite pièce de liaison comprend un corps creux des-
tiné à entourer une portion de ladite partie allongée
dudit élément de remplissage et une collerette ou un
chapeau destiné à venir recouvrir au moins ladite
extrémité de l’ouverture ou du trou de ladite lisse,

- ledit ou lesdits éléments de remplissage sont à la
fois solidaires de la lisse supérieure et de la lisse
inférieure.

Bien entendu, les extrémités de ces éléments de rem-
plissage tels que des barreaux, peuvent traverser au
moins une de ces lisses supérieure et inférieure ou en-
core être reçues dans des trous non traversant de ces
lisses, ces lisses supérieure et inférieure définissant
alors respectivement les extrémités supérieure et infé-
rieure du panneau de clôture.

- ledit élément de remplissage est choisi dans le grou-
pe comprenant une plaque pleine ou ajourée pour-
vue d’au moins une portion de barreau à chacune
de ses extrémités supérieure et inférieure pour sa
fixation, un barreau creux ou plein, un barreau au
moins partiellement cintré ou droit et des combinai-
sons de ces éléments.

Avantageusement, le barreau a une section transversale
droite dont la forme est choisie dans le groupe compre-
nant ronde, ovoïde, ovale, carrée, rectangulaire, losan-
ge, ... La plaque pleine ou ajourée peut être une tôle.

- le panneau comprend au moins une lisse intermé-
diaire placée entre lesdites lisses supérieure et in-
férieure.

[0029] La présente invention concerne également une
clôture comportant des poteaux entre lesquels s’éten-
dent des panneaux de clôture, chacun de ces poteaux
comportant sur au moins une de ses faces latérales un
logement recevant l’extrémité d’un desdits panneaux.
[0030] Selon l’invention, au moins un desdits pan-
neaux est un panneau de clôture tel que décrit précé-
demment.
[0031] Dans différents modes de réalisation de cette
clôture, la présente invention concerne également les
caractéristiques suivantes qui devront être considérées
isolément ou selon toutes leurs combinaisons technique-
ment possibles :

- le bord dudit panneau de clôture étant assemblé
audit poteau par des organes d’assemblage, chaque
organe d’assemblage dont une extrémité est reçue
dans l’extrémité libre correspondante d’une lisse,
comporte une première pièce au moins partiellement

3 4 



EP 2 725 171 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

reçue dans ladite extrémité libre, ladite première piè-
ce coopérant et étant en liaison pivot avec une
deuxième pièce destinée à être assemblée audit po-
teau de clôture,

- ladite première pièce comprend un corps en forme
de U dont l’extrémité de chaque branche comporte
un premier orifice de couplage, lesdits premiers ori-
fices étant placés en regard pour définir un axe de
rotation, ledit corps étant par ailleurs relié à un an-
neau placé à l’intérieur de la lisse en regard d’une
ouverture ou d’un trou non traversant de ladite lisse
pour recevoir et ainsi être rendu solidaire d’une partie
d’un élément de remplissage de panneau traversant
ou logée dans ladite lisse,

- ladite deuxième pièce comprenant une oreille à son
extrémité supérieure et une autre oreille à son ex-
trémité inférieure, chacune desdites oreilles compor-
tant un second orifice de couplage, lesquels sont
placés en regard l’un de l’autre, ladite première pièce
et ladite deuxième pièce sont assemblées en liaison
pivot par un axe passant par les premiers et seconds
orifices de couplage de ces pièces superposés les
uns avec les autres.

Avantageusement, ladite deuxième pièce comprend un
corps principal auquel sont reliées lesdites oreilles, ledit
corps principal comportant un orifice pour le passage de
la tige d’une vis de fixation de la pièce au poteau.
[0032] L’invention concerne encore un kit pour l’as-
semblage d’un panneau de clôture sans soudure tel que
décrit précédemment, comprenant :

- au moins deux lisses creuses pourvues chacune
d’au moins une ouverture et/ou d’au moins un trou
non traversant,

- au moins un élément de remplissage de panneau
comportant au moins deux parties allongées, au
moins lesdites deux parties allongées comprenant
au moins un orifice débouchant à ses deux extrémi-
tés pour recevoir une portion de la tige d’une agrafe
correspondante,

- des agrafes comprenant chacune une tige destinée
à passer au travers d’un orifice d’une partie allongée
d’un élément de remplissage en étant retenue dans
l’orifice correspondant,

- au moins une des extrémités de l’ouverture ou l’ex-
trémité débouchant du trou de ladite lisse destinés
à recevoir une partie dudit élément de remplissage
comprenant l’ensemble orifice/agrafe, ayant des di-
mensions autorisant le passage dudit ensemble
pour son logement dans la lisse correspondante,

- des pièces de liaison pour empêcher le retrait des-
dites agrafes par les extrémités correspondantes
desdites ouvertures.

De préférence, ledit orifice de ladite partie allongée dudit
élément de remplissage étant taraudé, ladite tige com-
porte un filetage sur sa surface externe destinée à coo-

pérer avec celui dudit orifice pour l’assemblage de ladite
agrafe et dudit orifice

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0033] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description qui va suivre faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une portion
de clôture comprenant un panneau de clôture selon
un mode de réalisation particulier de la présente in-
vention, ce panneau étant assemblé à deux poteaux
à encoches,

- la Figure 2 représente une vue élargie du panneau
de la fig. 1 montrant par transparence l’assemblage
sans soudure d’un barreau et d’une lisse,

- la Figure 3 représente une autre vue élargie de la
portion de clôture de la fig. 1 montrant par transpa-
rence l’assemblage d’une lisse du panneau de clô-
ture et d’un poteau,

- la Figure 4 est une vue élargie d’une partie de la
pièce de fixation du panneau de la fig. 1 sur un des
poteaux,

- la Figure 5 montre une vue élargie et en perspective
de l’assemblage entre un panneau de clôture et un
poteau selon un autre mode de réalisation de l’in-
vention,

- la Figure 6 montre une vue en perspective de la pièce
de fixation mise en oeuvre dans la portion de clôture
de la fig. 5,

- la Figure 7 montre la portion de clôture de la fig. 1
réalisée sur un terrain en pente d’environ 7°, chaque
poteau étant monté sur une platine solidaire du sol.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODE DE REALISA-
TION DE L’INVENTION

[0034] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0035] La Figure 1 montre de manière schématique,
une vue en perspective d’une portion de clôture compre-
nant un panneau de clôture selon un mode de réalisation
préféré de la présente invention, dont les bords latéraux
sont assemblés à des poteaux.
[0036] Ce panneau de clôture 10, construit à partir d’un
kit d’éléments initialement distincts, comporte une tra-
verse inférieure 11 et une traverse supérieure 12, les-
quelles sont creuses sur toute leur longueur.
[0037] Ces traverses 11, 12 sont reliées entre elles par
une pluralité de barreaux 13 de section transversale rec-
tangulaire à bords arrondis. Les extrémités de ces bar-
reaux 13 passent au travers d’ouvertures ménagées
dans chacune de ces traverses 11, 12.
[0038] Les traverses 11, 12 sont ici des traverses mé-
talliques creuses telles qu’en acier ou en aluminium. Bien
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entendu, ces traverses pourraient être réalisées dans
tout autre matériau adapté à la réalisation de clôture.
[0039] La dimension longitudinale des traverses 11,
12 est déterminée pour définir une distance de sépara-
tion donnée entre les deux poteaux 14, 15. De manière
avantageuse, les ouvertures sont régulièrement espa-
cées de sorte qu’il est possible d’ajuster la distance de
séparation entre les deux poteaux 14, 15 en découpant
les traverses 11, 12 à l’aide d’un outil approprié tel qu’une
simple scie à métaux.
[0040] Il apparaît donc clairement que le nombre de
barreaux représentés sur cette figure n’est donné qu’à
titre purement illustratif et que celui-ci dépendra des di-
mensions et de l’aspect esthétique de la clôture finale
souhaitée.
[0041] La Figure 2 montre une vue détaillée par trans-
parence de l’assemblage sans soudure entre les bar-
reaux 13 et les traverses 11, 12 du panneau de clôture.
L’assemblage de chacune de ces traverses 11, 12 et des
barreaux 13 est réalisé à une extrémité correspondante
de ces barreaux 13 avec toutefois le bout 16 de ces bar-
reaux dépassant des traverses 11, 12 pour conférer un
aspect esthétique au panneau de clôture 10.
[0042] Les parties des barreaux 13 logées dans les
traverses 11, 12 creuses comprennent chacune un ori-
fice transversal et débouchant à ses extrémités sur les
bords latéraux du barreau 13, dans lequel est placée une
agrafe 17.
[0043] Chaque agrafe 17 qui est ici une portion de tige
métallique, passe au travers de l’orifice correspondant
de sorte que ses extrémités sont placées en saillie de
part et d’autre des bords latéraux de ce barreau 13.
[0044] Les ouvertures des traverses 11, 12 étant ici
identiques aux tolérances de fabrication près, les dimen-
sions de ces ouvertures sont supérieures d’une part aux
dimensions de la section transversale droite des bar-
reaux 13 et d’autre part, à la dimension longitudinale des
agrafes 17 reçues en partie dans les orifices transver-
saux de ces barreaux 13.
[0045] Cet arrangement autorise l’engagement du bar-
reau 13 dans n’importe quelle ouverture des traverses
11, 12 ainsi que l’introduction et le positionnement de
l’ensemble orifice/agrafe à l’intérieur de la traverse 11,
12 correspondante.
[0046] Chaque portion de barreau 13 pourvue d’une
agrafe 17 est ainsi reçue et logée dans une traverse 11,
12 correspondante.
[0047] Afin de rendre le panneau de clôture 10 indé-
montable, des pièces de liaison 18 assurent la solidari-
sation des barreaux 13 et des traverses 11, 12 au niveau
des ouvertures des traverses 11, 12 de manière à em-
pêcher le retrait des ensembles orifice/agrafe 17, et donc
des barreaux 13, par ces ouvertures.
[0048] Chaque pièce de liaison 18 réalisée ici en plas-
tique, comprend :

- un corps principal 19 creux dont les dimensions de
son orifice central autorisent le passage d’un barreau

et l’ajustement de ce corps à ce barreau de sorte
qu’il vienne entourer et épouser la surface extérieure
d’une portion de ce barreau 13, et

- un chapeau 20, ou rebord annulaire recourbé vers
l’extérieur du corps principal 19, destiné à venir re-
couvrir au moins l’extrémité de l’ouverture de la tra-
verse 11, 12 pour obturer cette dernière.

[0049] Le corps principal 19 creux comporte plus pré-
cisément deux ailes placées en regard l’une de l’autre
en étant espacées, chaque aile venant épouser la sur-
face externe de la portion du barreau 13 logée dans la
traverse 11, 12 correspondante, lesdites ailes définissant
ainsi un logement dans lequel est reçu au moins en partie
l’agrafe 17.
[0050] Avantageusement, ces pièces de liaison 18
comportent sur leur surface extérieure destinée à venir
en regard de la paroi interne creuse de la traverse cor-
respondante, des éléments de renfort 21 pour renforcer
l’assemblage mécanique entre ladite pièce de liaison 18
et ladite ouverture. Ces éléments de renfort 21 sont par
exemple des nervures ou encore des organes de clipage.
[0051] Bien entendu, on pourrait imaginer que chaque
portion de barreau destinée à être reçue dans une tra-
verse comporte plus d’une agrafe 17, par exemple une
pour chaque extrémité de l’ouverture.
[0052] Alternativement, chaque portion de barreau 13
destinée à être reçue dans une traverse 11, 12 pourrait
comprendre deux orifices transversaux espacés l’un de
l’autre, un seul de ces orifices étant destiné à recevoir
une agrafe pour bloquer le retrait de l’ensemble orifi-
ce/agrafe soit par le bas soit par le haut de l’ouverture.
[0053] Les poteaux de clôture 14, 15 sont des poteaux
à encoches. Chaque poteau 14, 15 comporte sur ses
deux faces latérales opposées, deux feuillures 22 ou lo-
gements symétriques, identiques et de forme générale
rectangulaire, se faisant dos à dos.
[0054] D’un côté et/ou de l’autre, chaque poteau 14,
15 peut recevoir le bord latéral ou tranche d’un panneau
10, lequel vient alors s’engager dans la feuillure 22, ou
logement, correspondante.
[0055] Chaque feuillure 22 est délimitée par un fond
et deux flancs qui sont placés en regard. Un de ces flancs
comporte des encoches 29.
[0056] Les extrémités de la traverse inférieure 11 et
de la traverse supérieure 12 sont ici rendues solidaires
des poteaux 14, 15 avec lesquels elles sont assemblées.
[0057] Bien entendu et de manière plus générale, le
panneau de clôture comprenant plusieurs traverses, les
extrémités de certaines de ces traverses peuvent être
libres, et donc non solidaires des poteaux 14, 15.
[0058] Comme représenté sur la Figure 3, une pièce
de fixation assure la liaison de chaque extrémité d’une
traverse 11, 12 avec le fond de la feuillure du poteau 14,
15 correspondant.
[0059] Cette pièce de fixation comporte d’une part:

- une première partie comprenant un corps 23 en for-
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me de U dont l’extrémité de chaque branche de ce
U comporte un premier orifice de couplage, ces ori-
fices étant placés en regard l’un de l’autre pour définir
un axe de rotation, ce corps en forme de U étant par
ailleurs solidaire d’un anneau 24 destiné à être reçu
à l’intérieur de la traverse correspondante en étant
positionné en regard d’une ouverture de cette tra-
verse 11, 12 de manière à recevoir et ainsi être rendu
solidaire de la partie d’un barreau 13 reçue dans la
traverse, et d’autre part

- une deuxième partie comportant un corps en forme
de L à l’extrémité supérieure duquel est placée une
première oreille 25 et à l’extrémité inférieure duquel
est placée d’une seconde oreille 26. Ces oreilles 25,
26 solidaires de la branche la plus longue du L sont
dirigées à l’opposé de sa branche la plus courte 35.

[0060] Chacune de ces oreilles 25, 26 comporte un
second orifice 27 de couplage, ces orifices 27 étant pla-
cés en regard l’un de l’autre pour définir un axe de rota-
tion.
[0061] Le corps de cette deuxième partie de la pièce
de fixation comporte une extrémité arrondie 28 destinée
à être introduite dans une gorge du flanc opposé de la
feuillure 22 à celui comportant les encoches 29.
[0062] Une de ces encoches 29 reçoit l’autre extrémité
30 du corps de cette deuxième partie de la pièce de fixa-
tion. Cette autre extrémité 30 qui a une forme en U avec
un fond plat présente des dimensions assurant sa récep-
tion dans la lumière définie par l’encoche 29 correspon-
dante. Cette extrémité 30 en forme de U est portée par
la branche 35 la plus courte du L, celle-ci étant plaquée
contre le flanc de la feuillure 22 lorsque l’extrémité 30 est
reçue dans l’encoche 29 correspondante.
[0063] Cette extrémité 30 en forme de U définie ainsi
un logement dans lequel est reçu un écrou 31 coopérant
avec la tige 32 d’un organe de fixation tel qu’une vis,
traversant le fond de la feuillure du poteau 14, 15 et le
fond du U de l’extrémité 30 du corps de la deuxième
partie en vue de solidariser cette deuxième partie au fond
de la feuillure 22.
[0064] Ces première et deuxième parties de la pièce
de fixation sont assemblées par un axe (non représenté)
passant par les premiers et seconds orifices 27 de cou-
plage de ces pièces superposés les uns avec les autres.
Cet axe est par exemple défini par une portion de tube
creux.
[0065] Un cache 33 et des bouchons 34 situés à cha-
que extrémité de ces parties ainsi assemblées cachent
la partie mécanique de la fixation.
[0066] Les Figures 5 et 6 montrent l’assemblage d’un
panneau de clôture tel que décrit plus haut et d’un poteau
à encoches. Les éléments représentés sur ces Figures
portant les mêmes références que les éléments montrés
sur les Figures 1 à 4 représentent les mêmes objets,
lesquels ne seront pas décrits de nouveau ci-dessous.
[0067] La deuxième partie 36 de la pièce de fixation
assurant la liaison d’une extrémité d’une traverse 11, 12

avec un poteau 15 à encoches 29, telle qu’illustrée sur
les Figures 5 et 6, diffère de celle des Figures 3 et 4 en
ce que :

- d’une part, cette deuxième partie 36 est dépourvue
d’oreilles 25, 26 et d’orifices 27, et

- d’autre part, elle présente un corps principal auquel
est reliée une extrémité 37 en forme de U destinée
à être reçue dans une encoche 29 du poteau 15.
Cette extrémité 37 définit un logement dans lequel
est destiné à être reçu un écrou 31 coopérant avec
la tige 32 d’un organe de fixation tel qu’une vis, tra-
versant à la fois le fond de la feuillure du poteau 15
et cette extrémité 37 pour la solidarisation de cette
deuxième partie 36 dans la feuillure du poteau 15.

[0068] Le corps principal cette deuxième partie 36 pré-
sente par ailleurs à son extrémité opposée à celle sup-
portant l’extrémité 37, un arrondi 38 destiné à être intro-
duit dans une gorge du flanc opposé de la feuillure 22
au flanc comportant les encoches 29.
[0069] Bien entendu, si ce flanc opposé ne comportait
pas de gorge mais un redan, cette extrémité arrondie 38
de la deuxième partie 36 serait remplacée par une portion
recourbée présentant une découpe en V définissant deux
pointes, ou picots, destinées à prendre appui contre le
ressaut pour assurer la fixation de la deuxième partie 36
avec ledit flanc.
[0070] Le corps principal de cette deuxième partie 36
comporte en outre deux pattes 39, 40 dirigées vers le
fond de la feuillure du poteau 15 lorsque la deuxième
partie 36 est en position dans ce poteau 15 et espacées
l’une de l’autre d’une distance égale à la distance sépa-
rant les flancs en regard de cette feuillure pour être pla-
quées contre ces derniers.
[0071] Ces pattes 39, 40 assurent une distance mini-
male entre le fond de la feuillure et le reste du corps
principal de la deuxième partie de sorte qu’un axe pas-
sant par les premiers orifices de couplage de la première
partie de la pièce de fixation soit retenu entre le fond de
la feuillure et le corps principal de la deuxième partie pour
assurer la liaison pivot entre le poteau 15 et le panneau
de clôture.

Revendications

1. Panneau de clôture non soudé comprenant au moins
une lisse supérieure (12) et une lisse inférieure (11),
et au moins un élément de remplissage (13) de pan-
neau de clôture au moins deux parties traversant
chacune une ouverture correspondante d’une lisse
et/ou reçues dans un trou non traversant correspon-
dant d’une lisse, caractérisé en ce que

- au moins lesdites deux parties de chaque élé-
ment de remplissage (13) comprennent au
moins un orifice débouchant à ses deux extré-
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mités recevant une portion de la tige d’une agra-
fe (17) en définissant ainsi un ensemble orifi-
ce/agrafe (17), ladite agrafe (17) étant une gou-
pille ou une cheville,
- au moins une des extrémités de l’ouverture ou
l’extrémité débouchant du trou de ladite lisse
destinés à recevoir une partie dudit élément de
remplissage (13) comprenant l’ensemble orifi-
ce/agrafe (17), a des dimensions autorisant le
passage dudit ensemble pour son logement
dans la lisse correspondante,
- ledit panneau comprenant pour chacune de
ces extrémités dont les dimensions sont supé-
rieures à celles dudit ensemble orifice/agrafe
(17), une pièce de liaison (18) reçue au moins
en partie dans l’ouverture ou le trou correspon-
dant pour empêcher le retrait dudit ensemble
par ladite extrémité correspondante, et en ce
que
- au moins les extrémités libres de certaines des-
dites lisses sont creuses pour recevoir une ex-
trémité d’un organe d’assemblage d’un bord du
panneau à un poteau de clôture.

2. Panneau selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les extrémités supérieure et inférieure d’au
moins certaines desdites ouvertures sont identiques
ou sensiblement identiques.

3. Panneau selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chaque extrémité de chacune de ces ouver-
tures reçoit une pièce de liaison (18).

4. Panneau selon la revendication 1 à 3, caractérisé
en ce que certaines desdites ouvertures présentent
une section droite de forme évasée.

5. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que ladite pièce de liaison
(18) comprend un corps creux destiné à entourer
une portion de ladite partie dudit élément de rem-
plissage (13) et une collerette ou un chapeau destiné
à venir recouvrir au moins ladite extrémité de l’ouver-
ture ou du trou de ladite lisse.

6. Panneau selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit corps creux comporte deux ailes pla-
cées en regard l’une de l’autre, chaque aile venant
épouser la surface externe d’une portion de ladite
partie d’élément de remplissage (13), lesdites ailes
définissant ainsi un logement dans lequel est reçu
au moins en partie ladite agrafe (17).

7. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ledit ou lesdits éléments
de remplissage sont à la fois solidaires de la lisse
supérieure (12) et de la lisse inférieure (11).

8. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que ledit élément de rem-
plissage (13) est choisi dans le groupe comprenant
une plaque pleine ou ajourée pourvue d’au moins
une portion de barreau à chacune de ses extrémités
supérieure et inférieure pour sa fixation, un barreau
creux ou plein, un barreau au moins partiellement
cintré ou droit et des combinaisons de ces éléments.

9. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une lisse intermédiaire placée entre lesdites lisses
supérieure et inférieure.

10. Clôture comportant des poteaux (14, 15) entre les-
quels s’étendent des panneaux de clôture, chacun
desdits poteaux (14, 15) comportant sur au moins
une de ses faces latérales un logement recevant l’ex-
trémité d’un desdits panneaux, caractérisée en ce
que au moins un desdits panneaux est un panneau
de clôture selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9.

11. Clôture selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le bord dudit panneau de clôture étant as-
semblé audit poteau par des organes d’assemblage,
chaque organe d’assemblage dont une extrémité est
reçue dans l’extrémité libre correspondante d’une
lisse, comporte une première pièce au moins par-
tiellement reçue dans ladite extrémité libre, ladite
première pièce coopérant et étant en liaison pivot
avec une deuxième pièce destinée à être assemblée
audit poteau de clôture.

12. Clôture selon la revendication 11, caractérisée en
ce que ladite première pièce comprend un corps en
forme de U dont l’extrémité de chaque branche com-
porte un premier orifice de couplage, lesdits pre-
miers orifices étant placés en regard pour définir un
axe de rotation, ledit corps étant par ailleurs relié à
un anneau placé à l’intérieur de la lisse en regard
d’une ouverture ou d’un trou non traversant de ladite
lisse pour recevoir et ainsi être rendu solidaire d’une
partie d’un élément de remplissage (13) de panneau
traversant ou logée dans ladite lisse.

13. Clôture selon la revendication 12, caractérisée en
ce que ladite deuxième pièce comprenant une
oreille à son extrémité supérieure et une autre oreille
à son extrémité inférieure, chacune desdites oreilles
comportant un second orifice de couplage, lesquels
sont placés en regard l’un de l’autre, ladite première
pièce et ladite deuxième pièce sont assemblées en
liaison pivot par un axe passant par les premiers et
seconds orifices de couplage de ces pièces super-
posés les uns avec les autres.

14. Kit pour l’assemblage d’un panneau de clôture sans
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soudure selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, comprenant

- au moins deux lisses creuses pourvues cha-
cune d’au moins une ouverture et/ou d’au moins
un trou non traversant,
- au moins un élément de remplissage (13) de
panneau comportant au moins deux parties al-
longées, au moins lesdites deux parties allon-
gées comprenant au moins un orifice débou-
chant à ses deux extrémités pour recevoir une
portion de la tige d’une agrafe (17) correspon-
dante,
- des agrafes (17) comprenant chacune une tige
destinée à passer au travers d’un orifice d’une
partie allongée d’un élément de remplissage
(13) en étant retenue dans l’orifice correspon-
dant,
- au moins une des extrémités de l’ouverture ou
l’extrémité débouchant du trou de ladite lisse
destinés à recevoir une partie dudit élément de
remplissage (13) comprenant l’ensemble orifi-
ce/agrafe (17), ayant des dimensions autorisant
le passage dudit ensemble pour son logement
dans la lisse correspondante,
- des pièces de liaison pour empêcher le retrait
desdites agrafes (17) par les extrémités corres-
pondantes desdites ouvertures.
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